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(54) Système de pulvérisation piézoélectrique et recharge correspondante

(57) La présente invention concerne un système de
pulvérisation piézoélectrique, comportant :
- un boîtier définissant au moins un logement pour rece-
voir au moins une recharge amovible (10), cette dernière
comportant :

- au moins un réservoir (20) contenant un produit à pul-
vériser,

- une partie au moins d’un dispositif de pulvérisation pié-
zoélectrique (3),
- au moins un système d’alimentation en produit du dis-
positif de pulvérisation piézoélectrique, le système de
pulvérisation piézoélectrique comportant en outre :
- un moteur électrique logé dans le boîtier afin d’actionner
le système d’alimentation en produit de la recharge, et
- un circuit de contrôle du fonctionnement du moteur et
du dispositif de pulvérisation piézoélectrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
pulvérisation piézoélectrique et une recharge pour un tel
système.
[0002] Des dispositifs de pulvérisation piézoélectri-
ques sont largement utilisés pour pulvériser des liquides
faiblement visqueux, par exemple des parfums d’am-
biance.
[0003] Une mèche permet d’alimenter, par capillarité,
une membrane mise en vibration par une céramique.
[0004] Ces dispositifs ne conviennent pas pour pulvé-
riser un produit plus visqueux, tel qu’un fond de teint, par
exemple.
[0005] La demande internationale WO 2005/075095
divulgue un système de pulvérisation électrostatique
comportant une pompe pour alimenter un embout de pul-
vérisation dans lequel le produit est soumis à un champ
électrique. Un tel système de pulvérisation présente l’in-
convénient de nécessiter une formulation particulière du
produit afin de le rendre polarisable et dispersible sous
l’effet du champ électrique.
[0006] L’invention vise notamment à proposer un sys-
tème de pulvérisation permettant de pulvériser des pro-
duits ayant des rhéologies et formulations diverses, po-
larisables ou non.
[0007] L’invention a pour objet, selon l’un de ses as-
pects, un système de pulvérisation piézoélectrique
comportant :

- un boîtier définissant au moins un logement pour
recevoir au moins une recharge amovible, cette der-
nière comportant :

- au moins un réservoir contenant un produit à pulvé-
riser,

- une partie au moins d’un dispositif de pulvérisation
piézoélectrique, par exemple le dispositif de pulvé-
risation,

- au moins un système d’alimentation en produit du
dispositif de pulvérisation piézoélectrique, le systè-
me de pulvérisation comportant en outre :

- un moteur électrique logé dans le boîtier afin d’ac-
tionner le système d’alimentation en produit de la
recharge,

- un circuit de contrôle du fonctionnement du moteur
et du dispositif de pulvérisation piézoélectrique.

[0008] L’invention permet à l’utilisateur de pulvériser
au choix un produit, en fonction de la recharge sélection-
née.
[0009] Le dispositif de pulvérisation piézoélectrique
peut comporter une membrane à mettre en vibration, por-
tée par la recharge amovible, et un élément piézoélec-
trique destiné à mettre en vibration la membrane. Cet
élément piézoélectrique qui comporte par exemple une
céramique, permet de transformer une tension d’excita-

tion en vibration.
[0010] L’élément piézoélectrique peut aussi être porté
par la recharge et lié à la membrane. En variante, l’élé-
ment piézoélectrique peut être porté par le boîtier. La
recharge amovible peut être dépourvue d’élément pié-
zoélectrique.
[0011] Le dispositif de pulvérisation piézoélectrique
peut n’être porté que par la recharge amovible.
[0012] L’utilisation d’un dispositif piézoélectrique peut
permettre de pulvériser avec un spray relativement large,
si nécessaire, que le produit soit polarisable ou non.
[0013] Le système d’alimentation en produit peut com-
porter une pompe.
[0014] La recharge peut comporter une chambre d’ali-
mentation en produit du dispositif piézoélectrique, déli-
mitée au moins partiellement par la membrane vibrante
du dispositif piézoélectrique.
[0015] La pompe peut être configurée pour fermer, à
l’arrêt, toute communication entre la chambre et le réser-
voir, ce qui peut contribuer à améliorer la conservation
du produit, notamment lorsque celui-ci comporte un ou
plusieurs solvants volatils. La pompe peut comporter par
exemple deux organes rotatifs, par exemple de forme
ovoïde ou autre, pouvant ou non comporter une denture.
[0016] Les deux organes rotatifs peuvent tourner au
contact l’un de l’autre. En l’absence de dents, des
moyens peuvent être prévus pour éviter le glissement
d’un organe par rapport à l’autre, par exemple une friction
ou une liaison mécanique adaptée.
[0017] Dans un exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion, le fonctionnement du dispositif de pulvérisation pié-
zoélectrique est interrompu seulement après que le sens
de circulation du produit ait été inversé. Cela peut amé-
liorer encore le vidage de la chambre en pulvérisant une
quantité résiduelle de produit.
[0018] Le dispositif piézoélectrique peut être mis en
fonctionnement avant la mise en circulation du produit,
au début d’un cycle de pulvérisation. Cela peut améliorer
la distribution granulométrique du produit pulvérisé en
permettant au dispositif piézoélectrique d’atteindre un ré-
gime de fonctionnement relativement stable avant la pul-
vérisation effective.
[0019] Le réservoir peut comporter une poche souple,
ce qui peut faciliter le prélèvement du produit dans le
réservoir sans reprise d’air.
[0020] Le boîtier peut comporter une partie de base
logeant le moteur et un capot amovible pouvant se fixer
sur la partie de base et pouvant comporter une ouverture
à travers laquelle le produit est pulvérisé.
[0021] Le boîtier peut comporter en partie supérieure
un bouton-poussoir permettant de déclencher un cycle
de pulvérisation.
[0022] Le boîtier peut être agencé pour recevoir au
moins deux recharges contenant des première et deuxiè-
me compositions respectives, le système comportant
deux moteurs électriques correspondants, le circuit de
contrôle étant agencé pour commander les moteurs en
fonction des proportions relatives des première et
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deuxième compositions à pulvériser. Le ou les produits
peuvent être prélevés dans le ou les réservoirs sans re-
prise d’air.
[0023] La durée de circulation du produit vers la cham-
bre peut être comptabilisée. Un signal audible et/ou vi-
suel peut être émis, le cas échéant, en fonction de la
durée de circulation du produit, pour renseigner l’utilisa-
teur sur le degré de vidage du réservoir.
[0024] Le produit pulvérisé peut être tout produit cos-
métique ou de soin, par exemple une composition de
maquillage, notamment un fond de teint ou une compo-
sition auto-bronzante.
[0025] Le produit pulvérisé peut être différent d’un mé-
dicament.
[0026] L’invention concerne également, selon un autre
de ses aspects, une recharge pour un système de pul-
vérisation tel que défini ci-dessus, comportant :

- au moins un réservoir contenant un produit à pulvé-
riser,

- une partie au moins d’un dispositif de pulvérisation
piézoélectrique, par exemple le dispositif de pulvé-
risation,

- au moins un système d’alimentation en produit du
dispositif de pulvérisation piézoélectrique, ce systè-
me d’alimentation comportant au moins un organe
mobile dont le déplacement amène la composition
à circuler du réservoir vers le dispositif de pulvérisa-
tion.

[0027] Le dispositif de pulvérisation piézoélectrique
peut comporter une membrane à mettre en vibration, por-
tée par la recharge, et un élément piézoélectrique destiné
à mettre la membrane en vibration.
[0028] L’élément piézoélectrique peut être porté par la
recharge et être lié à la membrane.
[0029] En variante, la recharge peut être dépourvue
d’élément piézoélectrique, ce dernier étant porté, le cas
échéant, par un boîtier dans lequel la recharge est des-
tinée à être introduite au moins partiellement.
[0030] Le système d’alimentation en produit peut com-
porter une pompe, par exemple une pompe comportant
deux organes rotatifs tournant au contact l’un de l’autre.
[0031] La recharge peut comporter une chambre d’ali-
mentation du dispositif piézoélectrique.
[0032] Le réservoir peut comporter une poche souple.
[0033] Le produit contenu dans la recharge peut être
une composition de maquillage, notamment un fond de
teint ou une composition auto-bronzante et peut être po-
larisable ou non.
[0034] La recharge peut être reçue au moins partiel-
lement dans un logement d’un boîtier.
[0035] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, en perspective, un exemple
de système de pulvérisation réalisé conformément
à l’invention,

- la figure 2 représente isolément une recharge pour
le système de pulvérisation de la figure 1,

- la figure 3 est une vue de côté selon III de la figure 2,
- la figure 4 est une vue partielle arrière selon IV de

la figure 3,
- la figure 5 représente schématiquement un exemple

de pompe pouvant être utilisée,
- la figure 6 représente de manière schématique la

chambre d’alimentation du dispositif piézoélectrique
et la pompe associée,

- la figure 7 est un schéma en blocs représentant dif-
férents composants du système de pulvérisation,

- la figure 8 illustre une variante de réalisation du sys-
tème de mise en circulation du produit,

- les figures 9 et 10 représentent partiellement, en
perspective, des variantes du système de pulvérisa-
tion,

- la figure 11 est un schéma en blocs illustrant un
exemple de déroulement d’un cycle de pulvérisation
et,

- les figures 12 et 13 représentent de façon schéma-
tique d’autres exemples de dispositifs de pulvérisa-
tion piézoélectriques auxquels l’invention peut s’ap-
pliquer.

[0036] Le système de pulvérisation 1 représenté à la
figure 1 comporte un boîtier 2 logeant un dispositif de
pulvérisation piézoélectrique 3 permettant de pulvériser
un produit à travers une ouverture 4 du boîtier 2.
[0037] L’ouverture 4 est par exemple une ouverture
frontale, d’axe orienté perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal X du boîtier 2, comme illustré à la figure 1, mais
d’autres configurations du boîtier 2 sont possibles sans
que l’on sorte du cadre de la présente invention.
[0038] Dans l’exemple considéré, l’ouverture 4 est for-
mée sur un capot 5 amovible, lequel peut être séparé de
la partie de base du boîtier en agissant sur des pattes
de déverrouillage 6 qui sont par exemple diamétralement
opposées.
[0039] L’enlèvement du capot 5 libère l’accès à une
recharge amovible 10 que l’on a représentée isolément
aux figures 2 à 4.
[0040] Le système de pulvérisation 1 comporte, com-
me illustré schématiquement à la figure 7, une source
électrique 11 qui est par exemple accessible sous le ca-
pot 5 et/ou après enlèvement d’une trappe, non repré-
sentée, de façon à pouvoir être remplacée. En variante,
la source électrique 11 peut être intégrée à la recharge
10.
[0041] Le système de pulvérisation 1 comporte égale-
ment un circuit de contrôle 12 qui permet de commander
le fonctionnement d’un moteur électrique 13 et celui du
dispositif piézoélectrique 3 lors d’un cycle de pulvérisa-
tion, comme cela sera détaillé plus loin.
[0042] Le système de pulvérisation 1 comporte, dans
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l’exemple illustré, un bouton-poussoir 15 situé en partie
supérieure du boîtier 2. Ce bouton-poussoir 15 peut tra-
verser une ouverture correspondante ménagée sur le
capot 5.
[0043] Le système de pulvérisation 1 peut encore com-
porter au moins un avertisseur 17 sonore et/ou lumineux,
par exemple une diode électroluminescente, et éventuel-
lement au moins un inclinomètre 19 représenté schéma-
tiquement à la figure 7, dont le rôle sera précisé plus loin.
[0044] La recharge 10 comporte, comme représenté
figure 2, un réservoir 20, lequel est par exemple sous la
forme d’une poche souple contenant au moins un produit
à distribuer. Le produit peut être prélevé dans le réservoir
20 sans reprise d’air, le cas échéant.
[0045] Dans l’exemple illustré, la recharge 10 compor-
te en outre le dispositif piézoélectrique 3, lequel est con-
tenu dans un boîtier 22 solidaire du réservoir 20.
[0046] On a représenté aux figures 12 et 13 d’autres
exemples de dispositif de pulvérisation piézoélectriques
3.
[0047] Le dispositif piézoélectrique 3 comporte dans
ces exemples un élément piézoélectrique 70 réalisé en
un matériau piézoélectrique et une membrane 71. Com-
me on peut le voir sur les figures 12 et 13, la membrane
71 est une membrane perforée, encore parfois appelée
grille, sollicitée mécaniquement en vibration par l’élé-
ment piézoélectrique 70.
[0048] Dans l’exemple de la figure 12, l’élément pié-
zoélectrique 70 est un anneau comportant par exemple
une céramique, notamment du zirconate (PZT), du mé-
taniobate (PN), du titanate de baryum ou de l’oxyde de
zinc. La demande FR 2 886 174 divulgue un tel exemple
de dispositif piézoélectrique.
[0049] Comme on peut le voir à la figure 12, le dispositif
piézoélectrique peut n’être porté que par la recharge
amovible 10, l’élément piézoélectrique 70 et la membra-
ne 71 étant tous deux portés par la recharge 10.
[0050] En variante, comme représenté à la figure 13,
la recharge 10 peut être dépourvue d’élément piézoélec-
trique 70, ce dernier étant solidaire du boîtier 2 recevant
la recharge et étant agencé pour venir au contact de la
recharge amovible 10 pour mettre en vibration la mem-
brane 71. Le brevet US 4 702 418 divulgue un tel exemple
de dispositif.
[0051] L’invention n’est pas limitée à un élément pié-
zoélectrique de forme annulaire. L’élément piézoélectri-
que peut comporter une sonotrode comme divulgué dans
la demande internationale WO 91/16997.
[0052] La membrane perforée présente par exemple
un diamètre supérieur ou égal à 6 mm, par exemple égal
à 7 mm. La membrane comporte par exemple plus de
100 trous, par exemple 150 trous.
[0053] Les trous ont par exemple un diamètre compris
entre 20 Pm et 40 Pm, par exemple égal à 30 Pm.
[0054] Les trous sont par exemple situés dans la ré-
gion centrale de la membrane.
[0055] La membrane est par exemple collée sur une
céramique d’épaisseur comprise entre 0,5 et 0,7 mm,

par exemple égale à 0,6 mm, par exemple de diamètre
extérieur égal à 20 mm, et de diamètre intérieur égal à
5 mm.
[0056] La céramique est par exemple excitée par une
tension sinusoïdale à 100 kHz de 100 crête à crête.
[0057] Le circuit de contrôle 12 peut fournir le courant
d’excitation de l’anneau en matériau piézoélectrique,
lorsque l’élément piézoélectrique a la forme d’un anneau,
et comporter les composants électroniques permettant
éventuellement de maintenir la fréquence d’excitation à
la valeur de résonnance.
[0058] Le réservoir 20 peut être lié au boîtier 22 de
manière détachable, le cas échéant, afin par exemple de
permettre son remplacement tout en conservant le dis-
positif piézoélectrique 3.
[0059] Le réservoir 20 peut éventuellement être réalisé
de manière à permettre son rechargement en produit et
peut comporter une ouverture à cet effet.
[0060] Le boîtier 22 loge, dans l’exemple de la figure
2, outre le dispositif piézoélectrique 3, une pompe 26 qui
permet la mise en circulation du produit depuis le réser-
voir 20 vers une chambre d’alimentation 27 du dispositif
piézoélectrique 3. La chambre 27 est délimitée d’un côté
par la membrane vibrante du dispositif piézoélectrique.
[0061] La chambre 27 peut présenter un volume infé-
rieur ou égal à 1 ml, par exemple un volume compris
entre 0,25 et 0,75 ml.
[0062] Le débit de produit vers la chambre 27 lors de
la pulvérisation est compris par exemple entre 0,1 g/mn
et 5 g/mn, allant par exemple de 0,7 à 0,9 g/mn.
[0063] La pompe 26 comporte par exemple deux or-
ganes rotatifs 28 et 29 qui tournent au contact l’un de
l’autre, ce qui permet d’obturer la communication entre
la chambre 27 et le réservoir 20 lorsque la pompe est à
l’arrêt.
[0064] La pompe 26 peut être mise en rotation grâce
à un premier organe d’accouplement 30 accessible sur
une face du boîtier 22, agencé pour coopérer avec un
deuxième organe d’accouplement 31 qui n’est représen-
té que schématiquement à la figure 7, entraîné par le
moteur 13. Ainsi, la rotation du moteur peut être trans-
mise, via les premier et deuxième organes d’accouple-
ment 30 et 31, aux organes rotatifs 28 et 29.
[0065] Le système de pulvérisation peut comporter, le
cas échéant, un réducteur entre le moteur 13 et le deuxiè-
me organe d’accouplement 31.
[0066] Le boîtier 22 comporte également, dans l’exem-
ple considéré, des conducteurs électriques 32 destinés
à l’alimentation électrique du dispositif piézoélectrique 3,
le boîtier 2 logeant des contacts électriques correspon-
dants reliés au circuit de contrôle 12.
[0067] Lors de la mise en place de la recharge 30 dans
le boîtier 2, les premier et deuxième organes d’accou-
plement 30 et 31 coopèrent et les conducteurs 32 peu-
vent être alimentés par le circuit de contrôle 12.
[0068] Le fonctionnement du système de pulvérisation
1 au cours du cycle de pulvérisation est par exemple le
suivant, comme illustré à la figure 11.
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[0069] Tout d’abord, une pression sur le bouton-pous-
soir 15 est détectée par le circuit de contrôle 12, à l’étape
40.
[0070] Le circuit 12 peut commander alors le fonction-
nement du dispositif piézoélectrique 3 à l’étape 41, puis
celui du moteur 13 afin de provoquer à l’étape 42 la mise
en circulation du produit vers la chambre 27.
[0071] La pulvérisation peut avoir lieu, par exemple,
tant que l’utilisateur maintient enfoncé le bouton-pous-
soir 15.
[0072] Lorsque le relâchement de celui-ci est détecté
à l’étape 43, le fonctionnement du dispositif piézoélectri-
que 3 peut être maintenu tandis que le sens de rotation
du moteur 13 est inversé, de manière à ce que la pompe
26 vide la chambre 27. Après une durée prédéfinie, le
dispositif piézoélectrique 3 peut être arrêté, à l’étape 45.
[0073] Un produit même relativement visqueux peut
être pulvérisé à plusieurs reprises par le dispositif de pul-
vérisation piézoélectrique, car le séchage et la formation
d’un important dépôt solide de produit dans la chambre
d’alimentation, entre deux utilisations espacées dans le
temps, est évité.
[0074] La chambre 27 peut être alimentée par un canal
48 situé en partie inférieure de celle-ci. Ce canal 48 pré-
sente de préférence une faible section.
[0075] Le circuit de contrôle 12 peut être agencé pour
signaler à l’utilisateur grâce à l’inclinomètre 19, par exem-
ple en émettant un signal lumineux et/ou sonore, que le
système de pulvérisation 1 n’est pas dans l’orientation
convenant le mieux au vidage complet de la chambre
27, en l’espèce tête en haut dans l’exemple de la figure 6.
[0076] Le circuit de contrôle 12 peut encore, le cas
échéant, comptabiliser le temps de fonctionnement du
moteur 13 lorsque celui-ci entraine la pompe 26 de ma-
nière à fournir du produit à la chambre 27. Ce temps de
fonctionnement ainsi comptabilisé peut être comparé à
une valeur prédéfinie et le circuit de contrôle 12 peut être
agencé pour avertir l’utilisateur du vidage imminent du
réservoir 20 en émettant par exemple un signal sonore
et/ou lumineux.
[0077] L’avertisseur 17 est par exemple une LED qui
change de couleur ou qui clignote lorsque le réservoir 20
est vide ou pratiquement vide. Cette LED peut également
s’allumer pour signaler le bon fonctionnement du dispo-
sitif.
[0078] Une fois vide, la recharge 10 peut être enlevée
et remplacée par une nouvelle recharge, dont le réservoir
20 est plein.
[0079] L’invention n’est pas limitée à un moyen d’en-
traînement particulier pour faire circuler le produit vers
la chambre 27 depuis le réservoir 20 ou inversement, et
l’on peut utiliser divers types de pompes, par exemple
utiliser une pompe péristaltique, à engrenages ou à vis.
[0080] Le réservoir 20 peut encore être délimité au
moins partiellement par un piston 65, comme illustré à
la figure 8 et le moteur 13 peut entraîner un poussoir 50
qui permet de déplacer le piston 20 dans un sens ou
dans un autre, selon que l’on souhaite alimenter la cham-

bre 27 ou la vider.
[0081] L’invention n’est pas limitée à la pulvérisation
d’un produit unique et le boîtier 2 peut par exemple re-
cevoir au moins deux recharges qui sont par exemple
associées chacune à un dispositif de pulvérisation 3, le
boîtier 2 pouvant comporter dans ce cas deux ouvertures
4a et 4b pour la pulvérisation respectivement de chacun
des produits, comme illustré à la figure 9.
[0082] Le système de pulvérisation 1 peut alors com-
porter un sélecteur 52 qui permet à l’utilisateur de choisir
l’un ou l’autre des produits, voire de permettre la pulvé-
risation simultanée des deux produits avec un rapport
déterminé par l’utilisateur, le circuit de contrôle pouvant
par exemple dans ce cas commander les moteurs res-
pectifs d’entraînement des pompes correspondantes
avec des vitesses de rotation différentes en fonction de
la proportion relative des produits à pulvériser.
[0083] Les produits peuvent également être pulvérisés
ensemble à travers une ouverture unique, comme illustré
à la figure 10.
[0084] Dans ce cas, le système de pulvérisation peut
comporter deux réservoirs contenant respectivement les
deux produits à pulvériser et des pompes correspondan-
tes permettant d’alimenter une chambre unique associée
au dispositif de pulvérisation.
[0085] Le dispositif piézoélectrique peut être réalisé
de diverses manières et comporter par exemple toute
forme de membrane vibrante. L’invention n’est pas limi-
tée non plus à une chambre d’alimentation du dispositif
piézoélectrique de forme particulière. La forme de la
chambre d’alimentation du dispositif piézoélectrique
pourra notamment dépendre de la forme de la membrane
vibrante.
[0086] Le cas échéant, la recharge peut comporter des
moyens pour renseigner le circuit de contrôle 12 sur la
nature du produit contenu à l’intérieur, par exemple des
reliefs coopérant avec des contacteurs du boîtier et dont
l’état est analysé par le circuit de contrôle.
[0087] La recharge peut aussi comporter une mémoire
électronique ou un code à barres contenant une infor-
mation représentative du produit contenu à l’intérieur ain-
si éventuellement que des caractéristiques additionnel-
les, telles que par exemple une information relative à des
conditions de pulvérisation du produit, par exemple le
débit d’alimentation du dispositif piézoélectrique.
[0088] Tout type de dispositif piézoélectrique adapté
à pulvériser le produit concerné est utilisable.
[0089] Le dispositif piézoélectrique peut par exemple
présenter une forme telle que divulguée dans la deman-
de WO 9116997.
[0090] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Système (1) de pulvérisation piézoélectrique,
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comportant :

- un boîtier (2) définissant au moins un logement
pour recevoir au moins une recharge amovible
(10), cette dernière comportant :
- au moins un réservoir (20) contenant un produit
à pulvériser,
- une partie au moins d’un dispositif de pulvéri-
sation piézoélectrique (3),
- au moins un système (26 ; 65) d’alimentation
en produit du dispositif de pulvérisation piézoé-
lectrique, le système de pulvérisation piézoélec-
trique comportant en outre :
- un moteur électrique (13) logé dans le boîtier
afin d’actionner le système d’alimentation en
produit de la recharge, et
- un circuit (12) de contrôle du fonctionnement
du moteur et du dispositif de pulvérisation pié-
zoélectrique.

2. Système selon la revendication 1, le dispositif de pul-
vérisation piézoélectrique (3) comportant une mem-
brane (71) à mettre en vibration, portée par la re-
charge amovible (10), et un élément piézoélectrique
(70) destiné à mettre en vibration la membrane.

3. Système selon la revendication 2, l’élément piézoé-
lectrique (70) étant porté par la recharge amovible
(10) et étant lié à la membrane (71).

4. Système selon la revendication 2, l’élément piézoé-
lectrique (71) étant porté par le boîtier (2).

5. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le système d’alimentation en produit
de la recharge comportant une pompe (26).

6. Système selon la revendication 5, la pompe com-
portant deux organes rotatifs (28, 29) tournant au
contact l’un de l’autre.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, la recharge comportant une chambre
(27) d’alimentation du dispositif piézoélectrique (3).

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le réservoir (20) comportant une poche
souple.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le boîtier (2) comportant une partie de
base logeant le moteur (13) et un capot amovible (5)
comportant une ouverture (4) à travers laquelle le
produit est pulvérisé.

10. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le boîtier comportant en partie supé-
rieure un bouton-poussoir (15) permettant de dé-

clencher un cycle de pulvérisation.

11. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le produit étant une composition de
maquillage, notamment un fond de teint.

12. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, le produit étant une composition auto-bron-
zante.

13. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le boîtier (2) étant agencé pour rece-
voir au moins deux recharges contenant des premiè-
re et deuxième compositions respectives, le systè-
me comportant deux moteurs électriques correspon-
dants, le circuit de contrôle étant agencé pour com-
mander les moteurs en fonction des proportions re-
latives des première et deuxième compositions à
pulvériser.

14. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le circuit de contrôle étant agencé pour
comptabiliser la durée de pulvérisation et en fonction
de cette durée, délivrer à l’utilisateur une information
renseignant l’utilisateur sur le degré de vidage du
réservoir.

15. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le produit étant non polarisable.

16. Recharge (10) pour système (1) de pulvérisation pié-
zoélectrique, comportant :

- au moins un réservoir (20) contenant un produit
à pulvériser,
- une partie au moins d’un dispositif de pulvéri-
sation piézoélectrique (3),
- au moins un système d’alimentation (26 ; 65)
en produit du dispositif de pulvérisation piézoé-
lectrique, ce système d’alimentation comportant
au moins un organe mobile dont le déplacement
amène la composition à circuler du réservoir
vers le dispositif de pulvérisation.

17. Recharge selon la revendication 16, le dispositif pié-
zoélectrique (3) comportant une membrane (71) à
mettre en vibration.

18. Recharge selon la revendication 17, le dispositif pié-
zoélectrique (3) comportant un élément piézoélec-
trique (70) lié à la membrane, cet élément piézoé-
lectrique (70) étant destiné à mettre la membrane
(71) en vibration.

19. Recharge selon la revendication 17, étant dépour-
vue d’élément piézoélectrique.

20. Recharge selon l’une quelconque des revendica-
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tions 16 à 19, le système d’alimentation en produit
comportant une pompe (26).

21. Recharge selon la revendication 20, la pompe (26)
comportant deux organes rotatifs tournant au con-
tact -l’un de l’autre.

22. Recharge selon l’une quelconque des revendica-
tions 16 à 21, comportant une chambre (27) d’ali-
mentation du dispositif piézoélectrique (3).

23. Recharge selon l’une quelconque des revendica-
tions 16 à 22, le réservoir (20) comportant une poche
souple.

24. Recharge selon l’une quelconque des revendica-
tions 16 à 23, le produit étant une composition de
maquillage, notamment un fond de teint.

25. Recharge selon l’une quelconque des revendica-
tions 16 à 23, le produit étant une composition auto-
bronzante.

26. Recharge selon l’une quelconque des revendica-
tions 16 à 25, le produit étant non polarisable.
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